
( [\o .f6, ) 

Chambre des Représentants. 

SBANCK nu ! { DÉCEMBRE f 896. 

Projet de loi modifiant les articles 25 et 30 de la loi du 27 novembre t89t 
pour la répression du vagahondngc et de la mendicité C), 

Texte adopté par la Chambre au premier vote (2), 

ARTICLE PREMIER 

L'article 2t5 de la loi du 27 novembre !89i pour la répression du vaga 
bondage et de la mendicité est remplacé par les dispositions suivantes : 

ART. 20. 

(( Lorsqu'un individu qui n'avait pas l'âge de seize ans accomplis, au 
moment du fait, sera traduit en justice et convaincu d'avoir commis avec 
discernement une infraction punissable d'une peine de police, le tribunal (5) 
ne le condamnera ni à l'emprisonnement ni à l'amende; mais il constatera 
l'infraction et réprimandera l'enfant ou, si la nature et la gravité du fait ou 
les circonstances de la cause le requièrent, mettra l'enfant à la disposition 
du Gouvernement pour un terme q11i ne dépassera pas l'époque où il aura 
accompli sa dix-septième année. 

>> En cas de récidive) le tribunal pourra mettre l'enfant â la disposition 
du Gouoernement jusqu'à sa majorité. 

n Le tribunal) en constatant l'infraction) condamnera l'enfant aux frais 
et, s'il y a lieu, aux restitutions et aux dommages-intérêts. 

(1) Projet de loi, no68 I . d 18 A 189,,) 54- (session e 91-- il • Rnpport, n° J 

Amendements, n°• Hi6 [session de 189!'i· l 806), 15, 25, 57 et '•:2. 
(i) Les amendements adoptés pur la Chambre nu premier vote, sont imprimés en caractères 

1 teliques, 
(~) Les mots : mème rlcms le cas où il y aurml rcc1dive, ont été supprimés au premier vote, 



( 2 ) 

» Si les dommages-intérêts n'excèdent pas !>O francs, le tribunal pourra 
les adjuger, sur la plainte de l'intéressé visée par le bourgmestre et accom 
pagnée d'un procès-verbal d'évaluation du dommage dressé sans frais par 
ce fonctionnaire. 

» Les personnes responsables, mit en vertu de l'article j 584 du Code 
civil, soit dans les termes d'une loi spéciale, seront tenues solidairement 
avec l'enfant des frais, des restitutions et des dommages-intérêts. 

» Les poursuites exercées en vertu des articles 24 et 2~ ne seront pas 
mentionnées dans les renseignements fournis ultérieurement au sujet des 
individus poursuivis. » 

« Seren: punis des peines de police comme auteurs de l'inf1·action com 
mise par mi enfant de moins de seize ans : 

» J° Ceux qui) conformémeiü aux alinéas 5 et 4 de l'article 66 du Code 
pénal) auront participé à une infraction qui ne peut éi1 e punissable d'une 
peine criminelle ou d'une peine correctionnelle; 

» 2° Ceux qui auront participé de la même manière à une infraction 
prévue par le Code [orestier, >> 

ART, 2~ter. 

« Quiconqtte aura recélé en tout on en partie les choses obtenues par un enfant 
de moins de seize ans à l'aide d' ww contravention sera puni d'un emprison 
nement de un à sept jours et d'une amende de un à vingt-cinq francs ou d'une 
de ces peines snûement. » 

» Le tribunal pourra toujours ordonner la comparutica: personnelte de 
l'enfant. 

» Si) sans motifs léqiümes, il ne compm·aît pas) la personne qui a la garde 
de cel enfant pourra de ce chef' être condamnée à une amende de un à vingt 
cinq [rancs et à un emprisonnemetü de un à sept jours ou à une de ces peines 
seulement. n 

ART. 2. 

Les mots (( PENDANT SIX MOIS SANS INTERRUPI'ION )) sont supprimés dans 
l'article 50 <le la même loi. 


